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Maison départementale des 
personnes handicapées

•• Les MDPH Maisons DLes MDPH Maisons Déépartementales partementales 
des Personnes Handicapdes Personnes Handicapéées sont es sont 
ll’’unique accunique accèès aux droits et prestations s aux droits et prestations 
destindestinéés aux personnes en situation de s aux personnes en situation de 
handicap.handicap.



• La Loi du 11 février 2005 relative

à l'égalité des droits et des chances, 
la participation et la citoyenneté des 
personnes handicapées



La loi du 11 février 2005 
Trois  évolutions notables :

• permettre une participation effective des personnes handicapées à
la vie sociale grâce à une accessibilité généralisée. 
- Création d’un Comité Départemental Consultatif des Personnes Handicapées
- Création de commission communales ou intercommunale d’accessibilité

• garantir aux personnes handicapées le libre choix de leur projet de 
vie grâce au droit à compensation. 
- Création de la Prestation de Compensation du Handicap

• placer la personne handicapée au centre du dispositif qui la 
concerne en substituant une logique de service à une logique 
administrative
- Création de la Maison Départementale des Personnes Handicapées (MDPH) 



La loi du 11 février 2005
donne une définition du handicap

«Constitue un handicap toute limitation 
d’activité ou restriction de
participation à la vie en société subie 
dans son environnement par une 
personne en raison d’une altération 
substantielle, durable ou définitive d’une 
ou plusieurs fonctions physiques, 
sensorielles, mentales, cognitives ou 
psychiques, d’un polyhandicap ou d’un 
trouble de la santé invalidant. »



Droit à compensation

«« La personne handicapLa personne handicapéée a droit e a droit àà la la 

compensation des conscompensation des consééquences de son quences de son 

handicap quels que soient lhandicap quels que soient l’’origine et la origine et la 

nature de sa dnature de sa dééficience, son âge ou son ficience, son âge ou son 

mode de vie.mode de vie. »» ((……))



Les missions de la MDPH 
L’accès aux droits et aux 

prestations

• Accueillir, informer, accompagner et conseiller les personnes 
en situation de handicap et leur famille dans le cadre de sa 
demande de compensation

• Assurer l’implication et l’information de la personne en 
situation de handicap à chaque étape du dispositif

• Instruire la demande de compensation : reconnaissance, 
orientations, cartes, allocations, prestation de compensation 
du handicap, fonds départemental de compensation



Maison départementale des 
personnes handicapées

Maison départementale :
ce qui a changé

Commission d’éducation 
spéciale (CDES)

Commission des droits et 
de l’autonomie

Commission technique 
d’orientation et de 
reclassement 
professionnel (COTOREP)

Equipe pluridisciplinaire 
d’évaluation

Fonds départemental de 
compensationSite pour la vie autonome

Hier Aujourd’hui 



• Les moyens en terme d’accessibilité

- 2 sites : Robien et Allendé
Robien centralise les appels et les accueils

- Des entretiens possible avec une CESF

- Des contacts délocalisées 
* en partenariat avec la CPAM, la MSA, la   CAF et les CLIC
* en lien avec l’Inspection d’académie

- Un N° vert, un accueil 6 jours sur 7, une boîte mèl contact
- Un des agents d’accueil formé en LSF.
- 850 appels par semaine, 50 accueils physique par semaine



L’instruction: 
cinq étapes, cinq mots clefs, cinq mois

• La réception
• L’évaluation
• La proposition d’un Plan Personnalisé de Compensation
• La décision 
• La mise en œuvre 

• Le projet de vie
• Les capacités
• L’information
• L’implication
• L’appropriation

• Cinq mois comme délais moyen d’instruction (3 pôles)
• Recherche de simplifications



La prise de décisions, 
éléments d’un plan personnalisé de compensation

• L’insertion professionnelle
- Reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé RQTH 
- Dispositif de formation
- Orientation en milieu ordinaire de travail
- Orientation en milieu protégé de travail

• Les allocations de ressources
- ACTP, AAH, AEEH

• L’environnement et l’accompagnement au quotidien
- L’orientation vers un service médico-social : SAVS, SAMSAH
- La prestation de compensation du handicap : PCH 
- L’orientation vers un établissement médico-social : MAS, 

FAM, FOA



• Associer la personne à chaque étape

- Courriers d’informations (accusé de réception, état 
d’avancement, …)

- Envoi de la proposition de plan personnalisé de compensation 
avant le passage en Commission des Droits et de l’Autonomie

- Date de la CDA, possibilité d’y assister, d’y être accompagnée

- Information sur la possible saisine du Fonds Départemental de 
Compensation

- Information sur les possibilités de conciliation et de recours



Pourquoi faire une 
demande de  RQTH ??

• Pour faire reconnaître son aptitude au travail 
suivant ses capacités en lien avec le handicap.

• Elle permet l’accès à l’entreprise adaptée, à
l’ESAT, aux mesures d’aide à l’emploi ou à une 
formation; au réseau CAP EMPLOI; le bénéfice de 
l’obligation d’emploi; l’accès à la fonction publique; 
aux aides de l’AGEFIPH; aux aides du FIPHFP; en 
cas de licenciement à un doublement de la durée 
légale de préavis. 
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Des bénéficiaires plus 
nombreux

• Les bénéficiaires de la carte 
d’invalidité
• Les bénéficiaires de l’AAH 
deviennent bénéficiaires de 
l’obligation d’emploi



Les titulaires de l’AAH
• sont désormais bénéficiaires de l’obligation 
d’emploi des travailleurs handicapés;

• ce qui permet de mobiliser à leur profit les 
dispositifs et outils d’insertion dans le milieu 
ordinaire de travail dès lors qu’ils s’inscrivent dans 
un projet professionnel.

• Un cumul partiel de l’AAH avec des revenus tirés 
d’une activité professionnelle en milieu ordinaire 
est possible. 



Obligation d’emploi pour les employeurs 
occupant au moins 20 salariés

La loi maintient l’obligation d’emploi 

de travailleurs handicapés

à 6 % de l’effectif pour ces entreprises.



Création du FIPHFP
Fonds pour l’Insertion des Personnes 

Handicapées dans la Fonction 
Publique

Créé et géré par un établissement 
public sous la tutelle de l’État la 
Caisse des Dépôts et Consignations 

Contribution des 3 Fonctions publiques 
(Etat – Territorial – Hospitalière)



Renforcement de la 
contribution des entreprises

• La loi durcit les contributions 
financières à l’encontre des entreprises 
qui n’atteignent pas le taux d’emploi de 
6 % :
– 600 fois le SMIC horaire pour toute unité
manquante (échéance à partir de janvier 2006)
– 1500 fois le SMIC horaire pour les 
entreprises n’ayant fait « aucun effort »
pendant plus de 3 ans



5 possibilités pour l’entreprise de 
satisfaire à son obligation

• Emploi direct
• Contrat de sous-traitance avec 
Etablissements et Services d’Aide par le 
Travail (ESAT) et Entreprises Adaptées 
(EA)

• Accueil de stagiaires de la formation 
professionnelle

• Accord de branche, d’entreprise ou 
d’établissement

• Contribution AGEFIPH



La notion de milieu protégé
évolue

• Les Ateliers Protégés deviennent des 
Entreprises Adaptées et sont 
assimilées au milieu ordinaire
• Les CAT deviennent des ESAT 
(Etablissements et Services d’Aide 
par le Travail) et demeurent dans le 
Milieu Protégé



Emploi : milieu ordinaire

Principe de non discrimination

Aménagement du poste de travail

Réaffirmation de l’obligation d’emploi de 6%

Sanctions accrues Sanctions instaurées

Création d’un fonds pour l’insertion 
des personnes handicapéesAgefiph

Secteur privé Secteur public



Emploi : travail adapté

Atelier protégé
Agrément par l’Etat

Entreprise adaptée incluse 
dans le milieu ordinaire
Contrat d’objectifs triennal avec l’Etat

Orientation en milieu protégé par la 
Cotorep

Pas d’orientation spécifique 
préalable

Rémunération sous forme de 
garantie de ressources : de 90 à

130% du Smic
(salaire direct employeur + complément Etat)

Rémunération directe par 
l’employeur : 100% du Smic 

minimum

Aide au poste versée par l’Etat à
l’employeur 

Hier Aujourd’hui



Emploi : travail protégé

Rémunération sous forme de 
garantie de ressources : de 55 à

110% du Smic
(salaire direct employeur + complément Etat)

Rémunération directe par 
l’établissement : minimum fixé

par décret

Aide au poste versée par l’Etat à
l’établissement

Centre d’aide par le travail
Contrat de séjour avec la personne accueillie

Etablissement et service d’aide 
par le travail 

Contrat de soutien et d’aide par le travail

Pas d’obligation de rémunération 
pendant la période d’essai

Rémunération dès la période 
d’essai

Droits des personnes accueillies 
renforcés : formation, congés…

Hier Aujourd’hui
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Le public
• DETH : 2433  - 12 878 en Bretagne

• Demandes reçues CDA :  2198 

• Orientations professionnelles en 2006 :

– 630 orientations marché du travail
– 244 orientation milieu protégé ou ESAT
– 11 orientations vers l’apprentissage adapté (GRAFIC)



Appuis possibles :
SAVS

SAMSAH

CDA
Au sein de la MDPH 

22
La personne en 

situation de 

handicap

POLE 

EMPLOI

Missions 
locales
- St-Brieuc

- Dinan

- Lannion / GGP

- Rostrenen

- Loudéac

OHE 
PROMETHEE
CAP EMPLOI

Accompagnement des personnes handicapées 
orientées par la CDA vers le milieu ordinaire :
- Diagnostic / entretien

-vérification et validation de projet emploi ou formation

- proposition d’orientation vers l’entreprise adaptée

- Accompagnement dans la recherche d’emploi / 

positionnement sur offres / accompagnement dans 

l’emploi

&

Sous -

Traitance

Dispositif d’insertion professionnelle dans les Côtes d’Armor

Orientation marché du 
travail 

dont Entreprise 
Adaptée

Handicompétences - CLPS
- Plateforme de 

remobilisation dynamique 

vers l’emploi 

- Métiers ou emploi au 

regard de la compétence et 

du handicap

Prescripteur : Ohé

Prométhée

Formation
- Centre de Rééducation Professionnelle (ERP Jean 

Janvier, Emeraude ID)

- Apprentissage adapté (Grafic Bretagne)

Milieu protégé
11 ESAT

PYRAMIDE 22
Alternative 

milieu protégé

Co – Traitance

POLE EMPLOI

Orientation milieu 
protégé

Evaluation – Orientation
Centre de Pré orientation
Centre de rééducation fonctionnelle

Accompagnement 
possible par ANPE



La décision d’orientation 
professionnelle

• La CDA prononce une décision 
d’orientation vers : 
– la formation : centre de rééducation 
professionnelle (CRP), GRAFIC
– l’ESAT (ex CAT) 
– le marché du travail comprenant 
dorénavant les entreprises adaptées



L’emploi des personnes 
handicapées

• 336 personnes en entreprises 
adaptées  (10 entreprises)
• 1065 personnes en ESAT(13 
établissements)
• 11,5% de personnes handicapées en 
SIAE
• 1789 salariés entreprises de plus de 
20 salariés



PYRAMIDE 22 –
Alternative au Milieu 

Protégé
• Accompagnement socioprofessionnel 
favorisant l’intégration en milieu 
ordinaire de travail de personnes 
handicapées issues ou orientées vers 
le milieu protégé (ESAT)



Dispositifs d’évaluation, 
d’orientation, de 
remobilisation et 

d’accompagnement social et 
médico-social



Centre de pré orientation –
EMERAUDE ID

– Objectif de la formation : 
• Élaborer un projet
• Reprise d’activité professionnelle réaliste 
(au vu des capacités du bénéficiaire et de 
l’environnement économique) avec ou sans 
formation qualifiante préalable

– Public : 
• les travailleurs handicapés orientés par la 
CDA PH vers le centre de pré-orientation 
• et désireux de s’engager dans une démarche 
d’élaboration de projet en vue d’un retour à
l’emploi



Centre de pré orientation –
EMERAUDE ID

– Durée : 
• 8 à 12 semaines maximum soit 360 heures et 
30 heures hebdomadaire

– Contenu de l’action : 
• Accueil,  Bilan – diagnostic, Elaboration de 
projet et Formalisation de projet

– Mise en oeuvre et capacités d’accueil : 
• 6 places en mars 2007 avec montée en 
charge progressive à 16 courant 2007
• Agrément : 40 places

– Lieu : Saint-Brieuc / Délocalisation à Lannion 



Dispositifs 
d’accompagnement social ou 

médico-social

• SAVS : Service d’Accompagnement à
la Vie Sociale
• SAMSAH : Service 
d’Accompagnement Médico-Social
pour Adultes Handicapés



Service d’Accompagnement 
à la Vie Sociale (SAVS)

• Références : Décret du 11 mars 2005
• Objectifs et missions des SAVS :

– Contribuer à la réalisation du projet de vie de personnes 
adultes handicapées 

– par un accompagnement adapté favorisant le maintien ou 
la restauration de leurs liens familiaux, sociaux, 
scolaires, universitaires ou professionnels 

– et facilitant l’accès à l’ensemble des services par la 
collectivité

• Public concerné :
– Adultes handicapés
– Décision de la CDA PH



SAVS spécifique 
Association les Nouelles

• Public concerné :
– Adultes handicapés relevant de handicap 
psychique
– Décision de la CDA PH
– Nombre de places : 35
– Mise en œuvre : octobre 2007
– Territoire : bassin de St-Brieuc



Service d’Accompagnement 
Médico-Social (SAMSAH)

• Références : Décret du 11 mars 2005
• Objectifs et missions des SAVS :
– Accompagnement médico-social adapté comportant 
des prestations de soins 
• visant à contribuer à la réalisation du projet de vie  
• favorisant le maintien ou la restauration de leurs liens 
familiaux, sociaux, scolaires, universitaires ou 
professionnels

• et facilitant l’accès à l’ensemble des services par la 
collectivité

• Public concerné :
– Adultes handicapés
– Décision de la CDA PH
– Déficiences et incapacités
– Prise en charge en proportion des besoins



SAMSAH Traumatisés 
Crâniens Centre Ker Dihun

St-Brieuc
• Public concerné :
– Adultes handicapés traumatisés crâniens
– Décision de la CDA PH

• Nombre de places : 25
• Missions : 
– Soutien psychologique, social, administratif
– Evaluer les difficultés des personnes et leurs 
besoins en adaptation du logement et matériel

– Aide à la réinsertion sociale et/ou 
professionnelle

– Aide à la mise en place d’un projet de vie 
individualisé



Entrée dans le dispositif 
de placement et la mise 
en œuvre des parcours 

vers l’emploi

Entrée dans le dispositif 
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• Les personnes handicapées orientées 
marché du travail font l'objet d'un 
accueil et d’un accompagnement vers 
l’emploi par Pôle Emploi. 
• Pôle Emploi peut confier 
l’accompagnement à un co-traitant : 
MISSION LOCALE ou CAP EMPLOI



MOBIL EMPLOI –
Plateforme d’évaluation

• Evaluation des compétences –
remobilisation - vérification et validation 
de projets
– Validation d’une orientation professionnelle
– Evaluation des compétences et savoir-faire
– Evaluation des centres d’intérêts
– Evaluation des capacités d’intégration, 
d’adaptation au poste de travail et à son 
environnement

– Evaluation de l’autonomie



OHE PROMETHEE CAP 
EMPLOI

• Le Cap emploi, dans le cadre d’une convention de collaboration 
AGEFIPH-POLE EMPLOI, assure l’accompagnement vers l’emploi de 
demandeurs d’emploi en situation de handicap 

• Accompagnement par Ohé Prométhée de 796 DETH par an avec 
une déclinaison selon le parcours (P1….) :
– P1 et P2 : 334  
– P3 : 414 
– P3bis : 48
– 50% des DETH sont indemnisés par l’Assurance Chômage

• Complémentarité des prestations de Pôle Emploi et du Cap emploi 
afin que chacun des réseaux apporte la bonne réponse au 
demandeur d’emploi



Offre de services CAP 
EMPLOI

Services à la personne
• Accueil et analyse de la demande 
• Conseil et information du salarié sur le maintien dans 
l’emploi 

• Diagnostic approfondi en vue d’une action en milieu ordinaire 
• Accompagnement personnalisé du parcours d’insertion prof.
• Elaboration et validation de projet professionnel ou de 
formation 

• Appui à la recherche d’emploi et à la négociation d’emploi 
• Prescription et suivi des prestations ponctuelles spécifiques 
• Aide à la remobilisation vers l’emploi 
• Suivi dans l’emploi du salarié à la demande du salarié
• Orientation vers un autre opérateur si la demande ne relève pas de 
l’offre de services CAP EMPLOI



Offre de services CAP 
EMPLOI

• Services aux entreprises
– Information et conseil sur l’emploi des TH 
– Information de l’employeur sur le maintien dans l’emploi 
des salariés TH et orientation vers l’opérateur concerné

– Sensibilisation de l’employeur à l’emploi de TH en vue 
d’un recrutement 

– Accompagnement de l’entreprise dans un projet de 
recrutement de TH 

– Appui opérationnel au recrutement de TH 
– Suivi du salarié en emploi à la demande de l’entreprise 

• Orientation vers un autre opérateur si la demande 
ne relève pas de l’offre de services CAP EMPLOI



PERFORMANCE 
HANDICAP

• Actions complémentaires au CAP EMPLOI :
– Interventions ergonomiques et aménagements 
de postes de travail

– Maintien dans l’emploi et reclassment
professionnel (SAMETH / AREO)

– Information – sensibilisation – diagnostic 
auprès d’entreprises 

– Professionnalisation des salariés…



Aides de l’AGEFIPH 
(selon critères) Voir Site AGEFIPH (www.agefiph.fr)

� Bilan-évaluation-orientation � Hébergement

� Remise à niveau � Déménagement

� Formation(s) professionnelle(s) � Transport adapté au handicap

� Bilan de compétence... � Permis de conduire

� Acquisition de véhicule
� Aménagement de véhicule...

� Matériels informatiques adaptés

� Autres aides techniques

� Prothèses auditives � Création d’activité

� Appui à l’utilisation d’aides techniques... � Aides humaines

� Prime à l ’insertion...

AIDES A LA MOBILITE

AIDES TECHNIQUES

AIDES A LA FORMATION

AUTRES AIDES



Quelques sites Internet
• www.cnsa.fr
• www.agefiph.fr
• www.handicap.gouv.fr
• www.travail-solidarite.gouv.fr
• www.fiphfp.fr
• www.promethee22.org...


